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Décision du 24 janvier 2002 

Commission nationale de réparation des 

détentions 

Irrecevabilité  

 

Demandeur(s) à la cassation : M. X... 

 

LA COMMISSION : 

Attendu que par décision du 19 juin 2001, le premier président de la cour d’appel d’AIX-EN-

PROVENCE : 

- a accordé à M. X... , une indemnité de 5488,19 euros, en réparation du préjudice moral à 

raison d’une détention provisoire effectuée du 19 juin 1997 au 24 novembre 1999 et l’a 

débouté de sa demande au titre de son préjudice économique ; 

Attendu que M. X... a formé un recours contre cette décision le limitant expressément à sa 

demande de réparation de son préjudice matériel ; 

Sur la recevabilité du recours : 

Attendu qu’en application des articles 149-3 et R 40-4 du Code de procédure pénale, les 

décisions du premier président de la cour d’appel peuvent faire l’objet d’un recours devant la 

Commission nationale de réparation de la détention provisoire dans les dix jours de leur 

notification et la déclaration de recours est remise au greffe de la cour d’appel en quatre 

exemplaires, la remise étant constatée par le greffe qui en mentionne la date sur chaque 

exemplaire, dont l’un est immédiatement restitué ; 

Attendu qu’il en résulte que la déclaration de recours du demandeur, faite par lettre 

recommandée avec accusé de réception et adressée directement à la Commission nationale de 

réparation de la détention provisoire et non déposée, contre récépissé, au greffe de la cour 

d’appel dont le premier président a rendu la décision attaquée, ne répond pas aux conditions 

exigées par les textes précités ; 

Que, dès lors, le recours n’est pas recevable ; 

PAR CES MOTIFS, 

DÉCLARE le recours IRRECEVABLE ; 



 

Président : M. Canivet, premier président 

Rapporteur : Mme de la Lance, conseiller référendaire 

Avocat général : M. Marin 

Avocat(s) : Me Campana, Me Couturier-Heller 

 


